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Note de Presse

Port-au-Prince, le 11 D6cembre 2013

Le Bureau National d'Ethnologie (BNE) organisme i vocation culturelle et
scientif ique, autonome, du Ministdre de la culture et d6positaire de la polit ique
culturelle du Gouvernement Martelly-Lamothe relative ) la gestion oes
Patrimoines arch6ologique, anthropologique, mat6riel et immateriel
conform6ment aux dispositions du D6cret du 20 octobre 19g4, informe le public
en g6n6ral et tous ceux dont la question du patrimoine intdresse : Explorateurs de
sites arch6ologiques, chercheurs, sp6l6ologues, firmes d,6tudes, centres de
recherches, universit6s etc. que ddsormais, pour toute exploitation, recherche et
exploration touchant les domaines pr6cit6s, les int6ress6s doivent entrer en
contact avec le Bureau National d'Ethnologie en vue d,obtenir une autorisation i
t itre de non-objection d'exploitation ou de recherche. ce document les habilitera
i entreprendre tous travaux et ouvrages pour lesquels i ls ont regu lrautorisation.
Les Grottes et les caves, m6moires de notre pass6 de peuple doivent 6tre
prot6g6es, r6habilit6es et sauvegard6es uniquement par les instances de l,Etat. Le
Bureau National d'Ethnologie (BNE) demande aux habitants rdsidant dans les
zones adjacentes et en contre- bas des sites culturels cit6s plus haut ainsi que les
autorit6s locales qu'i ls doivent interdire tous les citoyens et/ou les groupes oe
citoyens ne d6tenant pas la non-objection et voulant explorer ou exploiter les
sites de la R6publique d'Hai't i. Le Bureau National d,Ethnologie informe res
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sp6cialistes 6trangers explorant i t i tre de chercheurs, ainsi que les touristes qu'i l

leur est interdit de d6placer, de subti l iser une @uvre faisant partie du patrimoine

arch6ologique lors des prospections et explorations.

Le BNE interdit que les prises de photos et de vid6os r6alis6es sur les euvres

soient l 'objet de publication sur des sites internet sans l 'autorisation pr6alable du

Bureau Nat ional  d 'Ethnolog ie.

Le BNE rappel le  que l 'a rmoi r ie  Nat ionale est  le  symbole de la  d ign i t6  du peuple

hait ien, de la souverainet6 nationale et ne peut 6tre uti l isde que par l 'Etat et ses

d6membrements.  Aucun membre du secteur  pr iv6 euvrant  dans le  domaine

socialou culturel et organisme i but non lucratif n'est habil i t6 i user de l 'armoirie

Nationale. Cependant, i l  a constat6 que des sites destin6s aux 6trangers qui ont

visit6 Halt i postent l 'armoirie Nationale comme portail d'accueil i  un moment oir

le Gouvernement Martelly-Lamothe d6veloppe des strat6gies de communication

dont l 'E-Gouvernance en est une priorit6.

Le BNE, par cette note de presse, demande aux propri6taires des sites d'enlever

dans leur portail dans un d6lai de quarante-huit heures (48) l 'eff igie de l 'armoirie

Nationale, symbole de la l ibert6 gagn6e au prix du sang par les pdres et Mdres

fondateurs d'Harti et qui sur le plan g6opolit ique repr6sente l 'acte de Naissance

de l 'Etat d'Halt i . Pass6 ce d6lai, les contrevenants seront signif i6s par l 'Etat

Hartien pour actes de piraterie et de cyber crime contre la R6publique d'Hait i.

Fa i t  au Bureau Nat ional  d 'Ethnolog ie (BNE) ces jours ,  mois

l ' lnd6oendance.

Vue et approuv6e par la Ministre de la Culture :


